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Introduction : 
 

 

L’association a pour objet la pratique de l’éducation physique et des sports et plus 

particulièrement de développer et de favoriser, par tous les moyens appropriés sur les plans 

sportif et accessoirement artistique et scientifique, la connaissance du monde subaquatique, 

ainsi que celle de tous les sports et activités subaquatiques et connexes, notamment la pêche 

sous-marine, la plongée en scaphandre, la nage avec accessoires pratiquée en mer, piscine, 

lac,  ou eau vive. 

 

Elle contribue au respect des lois et règlements ayant pour objet la conservation de la faune, 

de la flore et des richesses sous-marines, notamment en tenant ses adhérents informés des 

dispositions édictées à cette fin. 

 

L’association respecte les règles d’encadrement, d’hygiène et de sécurité applicables aux 

disciplines sportives pratiquées par les membres. 

 

Elle reconnaît avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de la F.F.E.S.S.M 

et s’engage à les respecter, de même que les règlements des commissions, les décisions des 

assemblées générales, du comité directeur et les garanties de technique et de sécurité pour la 

plongée en scaphandre (textes régissant les normes de sécurité et de pratique en vigueur). 

 

L’association ne poursuit aucun but lucratif : elle s’interdit toutes les discussions ou 

manifestations présentant un caractère racial, politique, ou confessionnel. L’association 

s’interdit toute discrimination illégale. 

 

La liberté d’opinion et le respect des droits de la défense sont assurés. 

 

Elle est affiliée à la Fédération Française d’Etude et de Sports Sous-Marins (F.F.E.S.S.M) et 

bénéficie de l’assurance fédérale qui garantit la responsabilité civile de ses membres pour une 

somme illimitée. 
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Inscription : 
 

 

Le certificat médical devra répondre aux exigences de la F.F.E.S.S.M, il sera remis lors de 

l’inscription. Chaque commission gère ses propres formulaires d’inscription et le fourni au 

secrétaire avant le début de saison.  

 

Aucune inscription ne sera effective sans certificat médical. 

 

Les mineurs doivent, en outre, fournir l’autorisation écrite de(s) la personne(s) exerçant 

l’autorité parentale et en cas de participation effective à des activités subaquatiques, un ou les 

certificat(s) médical (médicaux) adéquats. Ces documents seront renouvelés chaque année. 

 

Les mineurs de moins de seize ans ne peuvent adhérer au club pour la pratique de la pêche 

sous-marine.  

 

Chaque adhérent devra fournir les photocopies de leurs diplômes ou brevet, afin de justifier 

de leur niveau de plongeur ou d’encadrement. 

 

Les statuts et le règlement intérieur sont consultables sur le site internet de l’association : 

 

http://plongeechauvinoise.free.fr/ 

 

Activités : 
 

Les horaires des séances d’entraînement à la piscine intercommunale de Chauvigny sont : 

 

- Le mercredi de 21h à 22h30. 

- Le jeudi de 20h30 à 22h. 

- Le samedi de 8h30 à 10h. 

 

(Sauf exception, il n’y a pas de séances d’entraînement pendant les vacances scolaires). 

 

Toutefois le directeur de plongée fixe le début et la fin de chaque séance. 

 

L’accès au bassin est interdit sans la présence d’un directeur de plongée (défini par le code du 

sport). 

 

En cas d’absence de directeur de plongée ou d’encadrement et pour toutes les activités, la 

séance est annulée. 

 

http://plongeechauvinoise.free.fr/
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Pour tous adhérent mineur, la personne exerçant l’autorité parentale doit s’assurer de la prise 

en charge du mineur par un encadrant en début de séance et devra reprendre le mineur à la fin 

de la séance .La plongée Chauvinoise se réserve le droit d’exclure le mineur si cette règle 

n’est pas respectée.  

 

Il ne sera toléré aucun écart vis-à-vis des consignes de sécurités fixées par le directeur de 

plongée. 

 

Lors d’activités en milieu naturel ou en fosse de plongée, s’il y a covoiturage, chaque 

conducteur s’engage à utiliser un véhicule en parfait état de sécurité et à respecter le code de 

la route. 

 

Les activités en milieu naturel ou en fosse de plongée se font dans le respect des règles et 

règlements de chaque site et de la réglementation en vigueur. 

 

Chaque participant aux activités devra participer à la mise en place et au rangement du 

matériel. 

 

Lors d’activités en milieu naturel ou en fosse de plongée, un responsable de sortie et/ou un 

directeur de plongée est désigné, il veille au bon déroulement de l’activité et prévient le 

président de l’association à la fin de l’activité.  

 

En cas d’incident, d’accident, les procédures de secours se feront selon les recommandations 

de la commission médicale de la F.F.E.S.S.M. 
 

 

Commissions : 
 

L’association comprend des commissions qui sont la déconcentration des commissions 

départementale, interrégionale ou régionales et nationales de la fédération. 

Par ailleurs le comité directeur peut décider de constituer toutes autres commissions 

nécessaires à l’activité de l’association. 

 

Il existe trois commissions au sein de « la plongée Chauvinoise » : 

 

- Plongée scaphandre et technique : Technique, Handisub, Secourisme, Matériel. 

- Nage avec Palmes. 

- Animation. 
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Les commissions sont actives au niveau de l’association lorsqu’un responsable y est élu. Le 

responsable porte le titre de « directeur de la commission ». 

 

Les missions des commissions consistent à étudier les questions relevant de leurs disciplines 

ou activités et à en assurer la gestion, la promotion et le développement. A ce titre, elles 

doivent répondre d’une part aux objectifs fixés par les commissions nationales et relayés par 

les commissions départementales, interrégionales ou régionales dont elles dépendent et 

d’autre part aux objectifs fixés et définis par le comité directeur. 

 

Chaque commission est indépendante, dans l’organisation de son activité. Elles doivent 

respecter les règlements et la réglementation en vigueur. 

 

Elles n’ont pas de personnalité juridique et sont placées sous le contrôle direct du comité 

directeur, qui les consulte pour toute question relevant de leur compétence. 

 
Les délibérations des commissions se font sous réserve de la validation du comité directeur et 

ne pourront être rendues exécutoires qu’après cette  acceptation. 

 

Le budget des commissions est défini par le comité directeur. 

 

Matériel : 
 

 

Le matériel (bouteilles, Détendeurs etc.…) prêté par la F.F.E.S.S.M ou l’un de ses organismes 

décentralisés sera entretenu par la plongée Chauvinoise. 

 

Il en va de même pour le matériel appartenant aux adhérents et mis à la disposition de la 

plongée Chauvinoise.   

 

Il est sous la responsabilité de l’emprunteur pendant tous le temps qu’il le détient. 

 

L’emprunt de matériel pour une activité hors club, fera l’objet d’une demande écrite (par voie 

électronique ou à défaut postale)  auprès du président de l’association. Cet emprunt sera 

identifié sur une fiche d’emprunt matériel et une caution sera demander. 

 

Le matériel mis à disposition, soit pour les séances d’entraînement, soit en prêt, doit être 

utilisé avec précaution et dans des conditions normales d’utilisation. Toutes les dégradations 

volontaires de matériel seront facturées par la plongée Chauvinoise à l’adhérent qui ne 

respecterait pas ces conditions. 
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Dissolution : 
 

 

En cas de dissolution, par quelque mode que ce soit, l’assemblée générale extraordinaire 

désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’association et 

dont elle détermine les pouvoirs.  

 

Elle attribue l’actif net, conformément à la loi, à la F.F.E.S.S.M où à l’un de ses organismes 

décentralisés.  

 

En aucun cas, les membres de l’association ne peuvent se voir attribuer, en dehors de la 

reprise de leurs apports, une part quelconque des biens de l’association. 

 

 

Abrogation : 
 

Le règlement intérieur, résultats de l’assemblée générale extraordinaire du 10 décembre 2010 

est abrogé et remplacé par le présent règlement. 

 

 

Chauvigny le : 20 Février 2012 

 

 

 

 

Le président                                             la secrétaire                                     la trésorière 

 

 

 

Signé Signé Signé 

 

 

Martineau Laurent                                Naslin Myriam                              Dubois Bénédicte 

 


